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EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’EPCC SALINE ROYALE 
D’ARC-ET-SENANS 

SEANCE DU 25 JANVIER 2024 
 

 
 
DEL02JANV2024 
OBJET : Renouvellement des contributions statutaires 2024-2026 
 
Présents : 
Département du Doubs 
Mme Christine BOUQUIN, Présidente 
M. Jean-Luc GUYON, Vice-Président 
M. Raphaël KRUCIEN, Conseiller départemental 
M. Thierry MAIRE DU POSET, Conseiller départemental 
M. Michel VIENET, Conseiller départemental 
Département du Jura 
Mme Marie-Christine CHAUVIN, Conseillère départementale du Jura 
Région Bourgogne Franche-Comté 
Mme Nathalie LEBLANC, Vice-Présidente 
Mme Liliane LUCCHESI, Conseillère régionale 
Etat 
M. Pierre-Olivier ROUSSET, Directeur Régional Adjoint délégué des Affaires Culturelles Bourgogne Franche-Comté 
Communauté d’agglomération du Grand Dole 
M. Jean-Pascal FICHERE, Président 
Ville de Salins-les-Bains 
M. Michel CETRE, Maire 
Ville d’Arc-et-Senans 
Mme Maryse FAILLENET, Adjointe au Maire 
ENEDIS 
Mme Cécile RATEL, Responsable Communication de la Direction Régionale 
Personnalités qualifiées 
Mme Elisabeth EYCHENNE 
M. Jean-François GIRARD 
M. François LAIGNEAU 
Mme Anne MATHERON 
M. Patrice NEUENSCHWANDER 
Représentant du personnel 
M. Jérôme CLABEAU 
 
M. Guy LORENZELLI, Payeur départemental, Comptable public de l’EPCC 
 
Pouvoirs : 
M. Franck ROBINE, Préfet de Région, a donné pouvoir à M. Pierre-Olivier ROUSSET 
 
Absents excusés : 
Mme Marie-Christine DURAI, Conseillère départementale du Doubs 
Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe au Maire de Besançon 
M. Jean-François COLOMBET, Préfet du Doubs 
M. Denis GRANDJEAN, personnalité qualifiée 
 
Rapporteur : Mme Christine BOUQUIN, Présidente de l’EPCC 
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EXPOSE 
 
 
Les statuts de l’EPCC fixent les montants des contributions financières annuelles des personnes publiques membres de 
l’établissement public. Les contributions actuelles n’ont pas évolué depuis 2018, sauf celle de l’État qui a augmenté 
de 26.200€ en 2021.  
 
Les montants de ces contributions statutaires doivent être établis pour une nouvelle période triennale. Pour la 
période 2024-2026, après échanges avec l’ensemble des partenaires publics, il est proposé une actualisation des 
contributions statuaires comme suit : 
 
 

 
 
 
Le projet complet et actualisé des statuts de l’EPCC est fourni en annexe au rapport. Il est proposé au Conseil 
d’Administration de l’approuver.  
 
Le représentant de l'État qui a décidé la création de l'établissement public de coopération culturelle a autorité pour 
approuver cette décision par arrêté.  
 
Il est demandé aux collectivités publiques concernées de soumettre ce projet de statuts de l’EPCC Saline royale à 
l’approbation de leur instance délibérante respective lors de leur plus prochaine séance, afin de pouvoir proposer au 
Préfet de Région de prendre un arrêté actant la modification de ses statuts. 
 
Il est proposé au Conseil d'Administration de l'EPCC Saline Royale d'Arc et Senans d’approuver la nouvelle version du 
projet de statuts de l’EPCC intégrant une actualisation des contributions statutaires pour la période 2024-2026, telle 
que présentée en annexe au rapport. 
 
Vote à main levée 
Membres : 19 
Pour : 19 
 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
APRES AVOIR VOTE 
APPROUVE à l’unanimité la nouvelle version du projet de statuts de l’EPCC intégrant une actualisation des 
contributions statutaires pour la période 2024-2026, telle que présentée en annexe au rapport. 
 
 
 La Présidente 
 Christine BOUQUIN 
 


